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CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE 19

Programme de la Journée
g heures très précises : Réunion à la Salle des Confé¬

rences de la Foire.

a) Allocution du Président de la Journée, Dr W. Meile.
b) Brève orientation sur ce qui a été fait en Suisse

depuis la dernière Journée (avril 1922) en faveur
des Suisses à l'étranger. Rapporteur : D1' Edgar
Steuri (Genève).

c) " Die Pflichten der Auslandschweizer gegenüber
der Heimat par M. E. Suter, Consul de Suisse à

Stuttgart.
Premier corapporteur : M. C. Bitz (Bregenz), secrétaire

du groupé Vorarlberg de la N. S. H.

d) Conférence : " Comment conserver le sentiment
NATIONAL DE LA JEUNESSE SUISSE VIVANT A.

l'étranger " par M. Jlorace Micheli, Conseiller
National, Directeur du Journal de Genève, Genève-
Berne.
Premier corapporteur : le Prof' Dr Hans Nabholz
(Zurich), Président du Comité central de la Nouvelle
Société Helvétique.

e) Discussion Générale.

7 heures très précises : Souper en commun au Casino
de la Ville (Prix du couvert,' vin non compris,
fr. 5.5o).

Une soirée récréative suivra. Programme spécial.
Ont promis leur concours entre autres : La Basier
Liedertafel (i5o chanteurs), la Société bourgeoise de

gymnaslique de Baie, le double quatuor des Jodlers
de la même Société, la section bàloise de Zofingue,
les Tambours et Fifres de l'Olympia. Projections
lumineuses, etc.

La Direction générale des C. F. F. a
consenti à accorder, à l'occasion de cette manifestation,

une importante réduction des tarifs aux
Suisses à l'étranger qui prendront part à la
Journée de Bâle.

La réduction en question consiste en une
diminution de 50 % sur les tarifs ordinaires
pour tous les trajets effectués à l'occasion de
la Journée de Bâle, du 16 au 20 avril 1923,
et cela sur tout le réseau des Chemins de fer
fédéraux (à l'exception des Compagnies
privées).

Cette faveur ne concerne que les Suisses qui
sont domiciliés à l'étranger et qui viennent en
Suisse pour assister à la Journée de Bâle.

Pour tous renseignements s'adresser à la
Chambre de Commerce Suisse en France.

La Légation de Suisse examiné la possibilité
d'organiser un voyage collectif pour les
participants habitant Paris.

Tous nos compatriotes qui seraient disposés
à prendre part à ce voyage sont priés de

nous en informer au plus tard le 5 avril.

FOIRE DE LYON
Ainsi que nous l'avons annoncé, la Chambre

de Commerce Suisse en France a participé
à. la Foire de Lyon, qui a eu lieu du 5 au
17 mars. Elle a eu l'occasion d'y donner de
nombreux renseignements sur notre pays
(Industrie, Tourisme, Transports, etc.). Elle
était officiellement chargée d'y représenter
l'Agence Officielle des Chemins de Fer Fédéraux

à Paris, l'Office Suisse du Tourisme, le
Bureau Industriel Suisse de Lausanne, la Foire
d'Echantillons de Bâle et le Comptoir Suisse
des Industries Alimentaires et Agricoles de
Lausanne.

Les participants suisses étaient au nombre
de 30, parmi lesquels nous citons :

Le BUREAU SUISSE DE RENSEIGNEMENTS

pour l'Achat et la Vente de marchandises,

à Zurich, et les maisons suivantes, membres

de notre Chambre de Commerce :

ATELIERS DE CONSTRUCTION SCHWEI-
TER, Machines pour l'Industrie textile, Hor-
gen (Zürich).

SAURER, Adolphe, métiers à broder et à

tisser, Arbon.
Hermann THORENS, fabrique de machines

parlantes et pièces à musique, Sainte-Croix
(Suisse).

ETABLISSEMENTS J. BOBST & FILS,
machines pour cartonnages « Bobst », 21, route
de Genève, Lausanne.

SOCIETE SUISSE POUR LA CONSTRUCTION

DE LOCOMOTIVES & DE MACHINES,
Wintherthur.

MOTOSACOCHE, S. A., Cyclecars, Motos,
56, route des Acacias, Genève.

SOCIETE GENEVOISE D'INSTRUMENTS
DE PHYSIQUE, Compteurs d'électricité, 8,
rue des Vieux-Grenadiers, Genève.

LES SUBSIDES DE CHANGE
EN FAVEUR DE L'HORLOGERIE

Le crédit de 11 millions voté par les Chambres

fédérales étant épuisé, la Commission de
surveillance a décidé de supprimer immédiatement

l'octroi de subsides, d'autant plus
qu'une enquête faite auprès des Associations
patronales intéressées a démontré que dans
le monde horloger un fort courant se
manifestait en faveur de cette solution et qu'une
nouvelle demande de crédit auprès des Chambres

fédérales se serait heurtée à une forte
opposition.

On sait que les subsides avaient déjà été
supprimés à la fin de l'année dernière pour
les exportations en France.
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